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Erwägungen

E. 2
A la suite de l’arrêt du TF, le Président de la cour de céans a imparti aux deux parties, par
avis du 6 octobre 2021 qu’elles ont reçu le lendemain, un délai de quinze jours dès
réception pour déposer leurs déterminations. L’une et l’autre ont déposé une écriture le 21
octobre 2021. Le recourant C.________ a fait valoir que dans la mesure où le montant de
50'000 euros avait été versé le 11 novembre 2019, soit après que le jugement estonien avait
été prononcé, le montant du séquestre scellé le 1er avril 2020 devait être réduit du montant
équivalent en francs suisses. L’intimée H.________, pour sa part, a fait valoir que le
montant litigieux avait été porté en déduction dans le calcul du montant à séquestrer et
qu’ainsi, ce point n’avait en réalité jamais été litigieux. Elle a conclu à la confirmation
intégrale du séquestre, à la confirmation du

- 5 - prononcé rendu par le juge de paix le 15 septembre 2020 et à la condamnation du
recourant au paiement de tous les frais et dépens. Le recourant a déposé une écriture
complémentaire le 28 octobre 2021 pour préciser ses conclusions en ce sens que le montant
du séquestre doit être réduit de 53’281 fr. 10, soit 50'000 euros au « taux EUR/CHF au
28.10.2021 » et l’intimée condamnée à tous les frais. Le 2 novembre 2021, l’intimée a
produit des déterminations spontanées sur l’écriture précédente et le recourant a fait de
même le 8 novembre 2021. En d roit : I. Les écritures déposées par les parties le 21 octobre
2021 l’ont été dans le délai imparti par avis du 6 octobre 2021 et sont par conséquent
recevables (art. 142 al. 1 et 143 al. 1 CPC [Code de procédure civile ; RS 272]). L’écriture
complémentaire produite par le recourant le 28 octobre 2021, en revanche, est tardive, le
délai précité étant échu le 22 octobre 2021. Elle n’a par ailleurs d’autre effet que de préciser
formellement les conclusions du recourant et ne peut ainsi pas être considérée comme une
réplique spontanée aux déterminations de l’intimée (cf. TF 5D_81/2015 du 4 avril 2016
consid. 2.3.2). Elle est donc irrecevable, et, par conséquent, les écritures subséquentes des
deux parties le sont aussi.

- 6 - II. L’autorité cantonale à laquelle la cause est renvoyée (art. 107 al. 2, 2e phrase, LTF
[loi sur le tribunal fédéral ; RS 173.110]) voit son pouvoir d’examen limité par les motifs de
l’arrêt de renvoi, en ce sens qu’elle est liée par ce qui a été jugé définitivement par le
Tribunal fédéral. La portée de l’arrêt de renvoi dépend donc du contenu de cet arrêt (ATF
143 IV 214 consid. 5.2.1 ; ATF 135 III 334 consid. 2 et les arrêts cités ; ATF 133 III 201
consid. 4.2, rés. in JdT 2008 I 106 ; ATF 131 III 91 consid. 5.2 et les réf. cit. ; Poudret,
Commentaire de la loi fédérale d’organisation judiciaire, vol. II, Berne 1990, nn. 1.2 et 1.3
ad art. 66 aOJ). En l’espèce, le renvoi ne porte que sur la question du sort à réserver au
versement de 50'000 euros effectué par le recourant au profit de l’intimée le 11 novembre
2019. III. a) L’objet de l’opposition au séquestre porte sur les conditions du séquestre (art.
272 al. 1 ch. 1 à 3 LP). En effet, dans cette procédure, le débiteur (ou le tiers) dont les droits



sont touchés par le séquestre (art. 278 al. 1 LP) et qui n’a pas pu participer à la procédure
d’autorisation de séquestre (art. 272 et 274 LP), a la possibilité de présenter ses objections ;
le juge réexamine donc en contradictoire la réalisation des conditions du séquestre qu’il a
ordonné. L’opposant doit tenter de démontrer que son point de vue est plus vraisemblable
que celui du créancier séquestrant (ATF 140 III 466 consid. 4.2.3). La première condition
du séquestre est l’existence de la créance (art. 272 al. 1 ch. 1 LP). Toutefois, il n’est pas
arbitraire de considérer que le créancier qui invoque le cas de séquestre de l’art. 271 al. 1
ch. 6 LP, soit la possession d’un titre de mainlevée définitive au sens de l’art. 80 LP contre
le débiteur, n’a pas – contrairement aux autres cas (art. 271 al. 1 ch. 1 à 5 LP, en lien avec
l’art. 272 al. 1 ch. 2 LP) – à rendre vraisemblable sa créance, laquelle découle en effet
directement du titre produit (TF 5A_806/2014 du 28 avril 2015 consid. 2.3.1). Il n’en
demeure pas moins que le débiteur peut faire valoir les exceptions prévues à l’art. 81 al. 1
LP (TF 5A_228/2017 du 26 juin 2017 consid. 3.1), parmi lesquelles

- 7 - l’extinction de la dette, par quoi la loi ne vise pas seulement le paiement, mais aussi
toute autre cause de droit civil, notamment la compensation (ATF 136 III 624 consid.
4.2.1). Si le débiteur séquestré rend l’extinction, totale ou partielle, de la dette
vraisemblable, la créance alléguée par le séquestrant doit être réduite, en tout ou partie,
selon le montant éteint par l’exception (TF 5A_159/2021 du 9 septembre 2021 consid.
6.2.1). b) En l’espèce, le jugement rendu le 26 août 2019 par le Tribunal régional de Harju
condamne le recourant à payer à l’intimée une créance principale de 244'515 euros, des
intérêts de 48'500 euros, des intérêts de retard de 485'000 euros ainsi que des dépens de
5'345 euros. Il n’est pas contesté que ce jugement avait pour objet l’exécution du contrat de
prêt conclu entre les parties le 1er novembre 2017 sous l’intitulé « Loan agreement # 434 ».
Il ressort par ailleurs du dossier que le 11 novembre 2019, le recourant s’est acquitté d’une
somme de 50'000 euros auprès de l’intimée. Le motif de paiement indiqué, à savoir « loan
agreement 434, invoice 2309 », permet de conclure que ce paiement est intervenu à titre de
remboursement du prêt à l’origine du jugement estonien. Il devait donc être porté en
déduction de la créance constatée judiciairement. Cela étant, il résulte de la requête de
séquestre que l’intimée a spontanément tenu compte de différents versements effectués par
le recourant et en particulier de celui de 50'000 euros effectué le 11 novembre 2019 (cf.
requête de séquestre du 25 mars 2020, ch. III, all. 27 et 28 et ch. IV, let. B, § 2.1). Elle a
ainsi fait valoir une créance en capital réduite à 164'515 euros (CHF 174'599.80), soit à un
montant inférieur de plus de 50'000 euros au montant de 244'515 euros alloué par le
Tribunal régional de Harju. Le séquestre n’a ainsi été ordonné qu’à concurrence de 174'599
fr. 80 (contre-valeur de 164'515 euros selon le taux de change au 25 mars 2020), sans
intérêt, 51'473 fr. (contre-valeur de 48’500 euros selon le même taux de change) sans
intérêt, 514'730 fr. 50 (contre-valeur de 485’000 euros selon le même taux de change) sans
intérêt et 5'672 fr.

- 8 - 65 (contre-valeur de 5'345 euros selon le même taux de change) avec intérêt à 5% l’an
dès le 5 novembre 2019. Il s’ensuit que le séquestre n’a pas été ordonné pour un montant
excédant celui des créances encore exigibles au moment du dépôt de la requête. IV. Vu ce
qui précède et dès lors que le TF n’a pas formellement annulé l’arrêt de la CPF du 30
décembre 2020, il y a lieu de confirmer l’entier du dispositif de cet arrêt, par lequel le
recours de C.________ est rejeté (I), le prononcé du juge de paix du 15 septembre 2020 est
confirmé (II), les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 1'485 fr., sont mis à la
charge du recourant (III), ce dernier devant en outre verser à l’intimée H.________ la



somme de 3'000 fr. à titre de dépens de deuxième instance (IV) et l’arrêt est déclaré
exécutoire (V). Le présent arrêt peut être rendu sans frais judiciaires. Le recourant doit en
revanche verser à l’intimée des dépens pour la procédure de deuxième instance ultérieure à
l’arrêt de renvoi du TF. L’intéressée n’ayant déposé qu’une brève écriture recevable dans
cette procédure, le montant de ses dépens est réduit à 350 fr. (art. 20 al. 2 TDC [tarif des
dépens en matière civile ; BLV 270.11.6]).
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